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Direction départementale 
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
PRESCRIVANT 

la restauration de la continuité écologique du ruisseau de la Planche Cabel
commune de SAINT-ARNOULT
Effacement d’un seuil résiduel

                                            LE PRÉFET DU CALVADOS                                            
                CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE       

VU le code de l'environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 214-17 et L. 215-7;

VU  le classement du ruisseau de la Planche Cabel dans la liste des cours d'eau prévue au 2° du I de
l'article L. 214-17 du code de l'environnement par arrêté du 04 décembre 2012 du préfet coordonateur
du bassin Seine-Normandie;

VU  la  convention  signée  le  13  décembre  2019  par  monsieur  Alain  LOYSEL,  demeurant  Haras
d'Estimauville 14800 SAINT-ARNOULT, délégant à la Communauté de Communes Coeur Côte Fleurie la
maîtrise d'ouvrage des travaux de restauration de la continuité écologique du ruisseau de la  Planche
Cabel sur le territoire de la commune de SAINT-ARNOULT;

VU  le porter à connaissance du projet de restauration de la continuité écologique du ruisseau de la
Planche Cabel  sur  le  territoire  de la  commune de SAINT-ARNOULT adressé  le 29 janvier  2020 par
monsieur  le  président  de  la  Communauté  de  Communes  Coeur  Côte  Fleurie  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer, modifié le 24 juillet 2020 et complété le 20 août 2020;

VU les avis émis sur le porter à connaissance sus-visé par la direction régionale Normandie de l’Office
Français de la Biodiversité le 30 juin 2020 et le 02 septembre 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral du 06 janvier 2020 donnant délégation de signature à monsieur Laurent MARY,
directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados;

VU l’arrêté du 16 juillet 2020 de Monsieur Laurent MARY, directeur départemental des territoires et de
la mer du Calvados, donnant subdélégation de signature à Madame Sophie GIACOMAZZI, cheffe du
service eau et biodiversité au sein de la direction départementale des territoires et de la mer du Calva-
dos, et à Monsieur Quentin CATHRIN-HAMELIN, adjoint à la cheffe du service eau et biodiversité, res-
ponsable de l’unité eau au sein de la direction départementale des territoires et de la mer du Calvados ;

CONSIDÉRANT que le seuil résiduel situé sur le cours du ruisseau de la Planche Cabel au droit de la
parcelle cadastrée B 214 appartenant à monsieur Alain LOYSEL est sans usage reconnu, qu'il constitue
en  l'état  un  obstacle  à  la  continuité  écologique  au  sens  de  l'article  R.214-109  du  code  de
l'environnement en ce qu'il génère, selon les débits du cours d'eau et les conditions de marées, une
dénivelée perturbant la circulation des poissons migrateurs;

CONSIDÉRANT qu'il  y  a lieu d'assurer  le rétablissement la continuité écologique du ruisseau de la
Planche Cabel conformément aux dispositions de l'article L. 214-17 du code de l'environnement;

CONSIDÉRANT  que le projet présenté par monsieur le président de la Communauté de Communes
Coeur Côte Fleurie répond à cette obligations en prévoyant notamment l'effacement du seuil pré-cité;

CONSIDÉRANT  que le projet d'arrêté préfectoral  a été porté à la connaissance de monsieur  Alain
LOYSEL;

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados :
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ARRETE

Article 1er:  Monsieur Alain LOYSEL, propriétaire de la parcelle cadastrée B 214 située sur le territoire de
la commune de SAIN-ARNOULT, domicilié Haras d'Estimauville 14800 SAINT-ARNOULT,  procède aux
travaux de restauration de la continuité écologique du ruisseau de la Planche Cabel au droit de la dite
parcelle.

Les travaux consistent à déraser le seuil résiduel présent dans le lit du cours d'eau situé en aval du pont
de la RD 278.
La pente du profil en long du cours d’eau en aval du seuil dérasé est de 1,29 %  sur 25 m.
Le fond du lit de la section de cours d’eau retravaillée est calé en amont à la cote 2,35 m NGF IGN69 et
en aval à la cote 2,03 m NGF IGN69.
Une banquette de 0,30 m d’épaisseur composée d’un mélange de matériaux terreux-pierreux est mise
en place en fond de lit du cours d’eau dans l’intrados afin de créer un lit d’étiage de 1 m de large.
Un matelas alluvial de 0,30 m d’épaisseur composé de matériaux pierreux est mis en place sur tout le
linéaire de cours d’eau retravaillé.

Les travaux sont réalisés selon les dispositions constructives arrêtées et dans les conditions prévues au
porter à connaissance et ses compléments sus-visés en ce qu’elles ne sont pas contraire à celles du
présent arrêté .

Toute  modification  apportée  au  projet  fait  l’objet  d’un  porter  à  connaissance  à  la  Direction
Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) chargée de la police de l’eau avant réalisation.

Les travaux doivent être exécutés pour le 15 janvier 2021  au plus tard.

ARTICLE 2 : Le maître d’ouvrage des travaux informe la direction départementale des territoires et de la
mer  (DDTM),  chargée  de  la  police  de  l’eau,  et  le  service  départemental  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité (OFB) du lancement des travaux 15 jours au moins avant le début de l’opération.

ARTICLE 3:  En phase de chantier, le maître d’ouvrage des travaux s’assure :

- que les dispositions nécessaires pour éviter toute pollution du milieu naturel lors des opérations de
ravitaillement des engins en carburant sont prises ;
- que toute opération éventuelle de nettoyage de matériel  de chantier est réalisée sur une aire de
rétention étanche et que les eaux souillées  sont,  en tant  que de besoin,  évacuées vers  une filière
d’élimination adaptée ;
- que l’entreprise intervenant sur le chantier dispose des moyens adaptés de lutte contre les pollutions
accidentelles.

Il déclare à la DDTM et au service départemental de l’OFB, dès qu’il en a connaissance, tout accident ou
incident susceptible de porter atteinte au milieu naturel ou aux biens des personnes.
Il est tenu de prendre, ou faire prendre, les dispositions pour mettre fin aux causes de l’incident ou
accident et y remédier.
Il  est  responsable  des  accidents  ou  dommages  imputables  à  la  réalisation  des  travaux  ou  aux
aménagements en résultant.

ARTICLE     4  : Le maître d'ouvrage des travaux transmet à la DDTM, dans le délai de trois mois maximum
suivant  la fin des  travaux,  les  plans de récolements des travaux.  Ces plans  figurent l’ensemble des
aménagements réalisés avec leurs cotes altimétriques. Tout écart significatif avec le projet présenté
dans le porter à connaissance sus-visé est justifié.

ARTICLE 5     :   Le maître d’ouvrage adresse à la DDTM, dans le délai de 4 mois suivant la signature du
présent arrêté, pour validation un  protocole de suivi de l’efficience des travaux réalisés en terme de
continuité piscicole.
Le suivi à mettre en place doit permettre de vérifier d’une part que les axes de continuité piscicole
après travaux identifiés dans le porter à connaissance sus-visé sont opérationnels quelles que soient les
conditions hydrologiques et de marée, d’autre part l’absence de piègeage des poissons dans le fossé
nord du camping «  La Vallée » à marée descendante.
Les résultats des suivis seront transmis à la DDTM.
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Dans  le cas  où les  objectifs  ne seraient  pas  atteints,  un  arrêté préfectoral  complémentaire  pourra
prescrire des travaux complémentaires afin d’assurer l’objectif de continuité écologique présenté dans
le porté à connaissance.

ARTICLE  6:  Les  agents  de  la  DDTM  en  charge  de  missions  de  contrôle  au  titre  du  code  de
l’environnement ont libre accès aux ouvrages et travaux prévus par le présent arrêté.

ARTICLE 7: Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

ARTICLE  8     :  Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
Calvados.

Une copie est affichée en mairie de SAINT-ARNOULT pour information du public pendant une durée
d’un mois  minimum.
Un procès verbal d’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

ARTICLE  9 :  Le présent  arrêté  est  susceptible  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent via l’adresse interne https://www.telerecours.fr/:

1° par monsieur Alain LOYSEL, dans un délai de deux mois à compter du jour où il lui a été notifié;

2° par les tiers intéressés  en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les
intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à
compter  :

-  de son affichage en mairie ;

ou

- de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Calvados.

Le délai court à compter de la dernière de ces formalités accomplie. 
Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°ci-dessus.

ARTICLE 10     : Le présent arrêté est notifié à monsieur Alain LOYSEL.

Une copie est adressée à monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados,
monsieur le président de la communauté de communes Cœur Côte Fleurie, monsieur le maire de la
commune de SAINT-ARNOULT chargés, chacun pour ce qui le concerne, de son exécution.

                                                                                                        
                                                                                                       Fait à Caen, le 04 septembre 2020

                                                                                                       Pour le Préfet et par délégation
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